
À vos agendas ! Planning de Décembre à Janvier 
Retrouvez le calendrier des animations sur le Site Internet de la Commune  

Dec 2025 
 

N° 76 

 

    L’actu express des lamottais 

Communauté de Communes du Val de Somme  

Retrouvez tous les renseignements sur le site Internet de la 

Commune :  http://www.lamottewarfusee.fr/ 

Mairie de Lamotte-Warfusée 

3 rue Ulphy Cottinet 

80800 Lamotte-Warfusée 

Tél./Fax : 03.22.42.31.50 

 

Mail : mairiedelamottewarfusee@orange.fr  

Décembre :   

Samedi 13 :  Temps fort chez Croq'Pages: Organisée par la Médiathèque « Croq’Pages » à partir de 

10 h. Une journée découverte proposera de nombreuses animations. Plus de renseignements 

sur le Site croqpages.fr.  

Dimanche 14 :  Bourse aux jouets : Organisé par l’association « les loulous » en la salle « le Santerre ». 

Rendez-vous à la salle le Santerre de 9h à 17h.   

Mardi 16 :  Séance « Bébés Lecteurs » : Plus de renseignements sur le Site Internet de la Commune.  

Samedi 20 : Colis des aînés 2025 : La distribution des colis aura lieu directement au domicile des 

bénéficiaires. Elle sera réalisée par les élus de 10 h à 12 h. En cas d ’absence, il conviendra 

de vous rapprocher du secrétariat de la mairie.  

Janvier :   

Vendredi 9 : Vœux du Maire et inauguration de l’étage de l’école : Rendez-vous à la salle polyvalente 

« le Santerre » à 18 h  

Mardi 13 :  Séance « Bébés Lecteurs » : Plus de renseignements sur le Site Internet de la Commune.  

Inscriptions scolaires 2026 - 2027 
 

En mairie dès le lundi 5 janvier 2026 

Pièces nécessaires :  
livret de famille 
carnet de santé 

Justificatif de domicile  

FERMETURE DE LA MAIRIE 

Le secrétariat de la mairie sera fermé :  

du lundi 22 décembre 2025  

au vendredi 2 janvier 2026 inclus 

 

En cas d’urgence, vous pouvez contacter :  

M. le Maire au 06 07 19 31 33  

ou M. le 1er Adjoint au 07 49 85 92 29 

À l’aube de cette nouvelle année, les élus et le personnel municipal vous 

adressent leurs vœux les plus chaleureux !  

Que 2026 soit une année remplie de joie, de santé et de réussites pour 

chacun d'entre vous. 

Profitez de chaque instant, partagez des sourires. 

Ensemble, faisons de cette année une aventure pleine de couleurs et de 

bonne humeur ! 



    L ’actu express des lamottais 

   À suivre sur la Commune… 

ELECTIONS 2026 - CE QU’IL FAUT RETENIR  

Municipales 2026 : le mode de scrutin change pour les Communes de moins de 1 000 habitants 

Les élections municipales et communautaires auront lieu les 15 et 22 mars 2026. Si ce n’est déjà fait, pensez à vous 
inscrire sur les listes électorales avant la date butoir. 
 
Vous pouvez dès maintenant vérifier que vous êtes bien inscrit sur les 
listes électorales. Si ce n’est pas le cas, vous devez effectuer cette 
démarche : 

 jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en 

ligne ; 

 jusqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en 

mairie ou en consulat. 

 
Pour vous inscrire en ligne sur les listes électorales, connectez-vous sur le site service-public.gouv.fr. 
 
Vous pouvez aussi vous inscrire sur les listes électorales en vous rendant à la mairie. Il faudra fournir un justificatif 
d’identité, un justificatif de domicile et un formulaire cerfa n°12669 de demande d’inscription.  

Inscriptions sur les listes :  

En application de la loi du 21 mai 2025, les prochaines élections municipales marquent un changement majeur : le 

scrutin de liste paritaire devient la règle, y compris pour les communes de moins de 1 000 habitants. L’objectif est 

de favoriser la parité et renforcer la cohésion des conseils municipaux. 

 

Jusqu’ici, les petites communes élisaient leurs conseillers au scrutin majoritaire plurinominal, avec panachage 

possible. Ce système ne permettait pas d’assurer la parité entre les femmes et les hommes. 

 

Pour 2026, le scrutin se fait par liste complète, avec une alternance stricte femme/homme, sans panachage. 

Les électeurs ne peuvent plus modifier les listes.  

 

Toute mention sur les bulletins (rayures, écritures, etc.) faudra BULLETIN NUL. 


